
Entre Bièvre et Rhône Communauté de communesEntre Bièvre et Rhône Communauté de communes

Plan de déplacement inter-entreprises (https://www.entre-
bievreetrhone.fr/services-et-demarches/se-deplacer/plan-de-deplacement-
inter-entreprises)

Image

Le Plan de Déplacement Inter-Etablissements
(PDIE) a été lancé en 2017 par Entre Bièvre et
Rhône, la CCI Nord Isère, et le Syndicat Mixte
INSPIRA.

C’est un outil qui permet d'optimiser les
déplacements liés à l'activité d'une entreprise
(déplacements des collaborateurs, des clients
et des fournisseurs) en valorisant les moyens de
déplacements les plus durables.

20 entreprises adhèrent à ce PDIE représentant
près de 2 200 personnes.
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 Guide mobilité du PDIE (.pdf - 853.47 KB) (https://www.entre-
bievreetrhone.fr/sites/default/files/guide_mobilite_eber_030519.pdf)
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